
LANDES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°40-2022-396

PUBLIÉ LE 19 DÉCEMBRE 2022



Sommaire

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations / DIR

40-2022-12-14-00003 - Décision n° 2022-T-NA-83 du DREETS portant

affectation des agents de contrôle de l'inspection du travail et organisation

de l'intérim au sein des unités de contrôle du Pays Basque-Sud Landes et

Béarn-Soule de la DDETS 64. (8 pages) Page 5

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations / PES

40-2022-12-13-00001 - Déclaration abandon SAP_MAFFRE Laura (2 pages) Page 14

40-2022-12-12-00011 - Déclaration organisme SAP n°877885608_JAMES

CLEAN_PRADOT James (2 pages) Page 17

40-2022-12-12-00012 - Récépissé déclaration SAP n°

883878555_MULTISERVICES Cédric_ MONTIER Cédric (2 pages) Page 20

40-2022-12-12-00010 - Récépissé déclaration SAP n°491069852_TTF _BURG

Michael (2 pages) Page 23

Direction départementale des territoires et de la mer / SCH

40-2022-12-16-00001 - Arrêté DDTM-SCH n° 2022-1681 portant résiliation de

la convention n°40.3.12.92.80429.792 concernant l�immeuble sis 26/28 rue

Baffert à Dax (2 pages) Page 26

Direction départementale des territoires et de la mer / SEA

40-2022-12-12-00007 - D-Autorisation Exploiter-Aymeric LARRAT (2 pages) Page 29

40-2022-12-12-00003 - D-Autorisation Exploiter-EARL DE LOUSGUINES (2

pages) Page 32

40-2022-12-12-00004 - D-Autorisation Exploiter-EARL DUCLA (2 pages) Page 35

40-2022-12-12-00005 - D-Autorisation Exploiter-EARL LA LEBE (2 pages) Page 38

40-2022-12-12-00002 - D-Autorisation Exploiter-Eric DE COURSON (2 pages) Page 41

40-2022-12-12-00006 - D-Autorisation Exploiter-GAEC LE SEIGNANX (2

pages) Page 44

40-2022-12-12-00001 - D-Autorisation Exploiter-Jean Rmi DATCHARRY (2

pages) Page 47

40-2022-12-12-00008 - D-Autorisation Exploiter-SCEA BIO SOL (2 pages) Page 50

40-2022-12-12-00009 - D-Autorisation Exploiter-SCEA VILLAIN (2 pages) Page 53

Direction départementale des territoires et de la mer / SNF

40-2022-12-14-00002 - Arrêté DDTM/SNF n°2022-1669 portant interdiction

temporaire d'accès à la passerelle de la réservation nationale de l'Etang noir

(4 pages) Page 56

40-2022-11-15-00013 - Arrêté n° 2022-1153 portant application du régime

forestier pour certains bois situés sur le territoire de la commune de

CALLEN (6 pages) Page 61

2



Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de

Nouvelle-Aquitaine /

40-2022-12-05-00006 - Arrêté DREAL-DOH-40-2022-31 portant prescription

de mise en sécurité et de mesures immédiates à mettre en oeuvre à titre

conservatoire sur le barrage de Bérorède, situé sur les communes de

Saint-Laurent-de-Gosse, Biarrotte, Sainte-Marie-de-Gosse, lieu dit

"Bédorède". (4 pages) Page 68

40-2022-12-08-00022 - Décision du 8 décembre 2022

n°2022-09/40/ElecTransp-L221-APO approuvant le projet d'ouvrage de

remplacement des conducteurs dans le canton 149-161 de la ligne aérienne

à 400 000 volts Argia - Cantegrit, situé sur les communes de

Morcenx-la-Nouvelle et Rion-des-Landes. (3 pages) Page 73

Préfecture des Landes / Direction de la coordination des politiques publiques

et de l'appui territorial

40-2022-12-15-00001 -  ASA CAP  BOEUF à VERT Arrêté DCPPAT n° 2022/686

portant désignation d'un Agent Comptable (Isabelle JACQUET)  pour l'  ASA

CAP  BOEUF à VERT (2 pages) Page 77

40-2022-12-14-00001 - Arrêté PR/DCPPAT/2022/n°647 constatant le coût net

des charges transférées de la communauté de communes du Pays

Grenadois à la commune de Bascons de la compétence facultative "gestion

et animation de Centre interprétation de la course landaise" (4 pages) Page 80

40-2022-12-15-00003 - Arrêté PR/DCPPAT/2022/n°688 portant adhésion au

syndicat mixte "Institution Adour" (48 pages) Page 85

40-2022-12-12-00013 - Liste départementale d'aptitude aux fonctions de

Commissaire Enquêteur - exercice 2023 (2 pages) Page 134

Préfecture des Landes / DSEC

40-2022-12-08-00006 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1103 autorisation

vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à AMOU.pdf (2 pages) Page 137

40-2022-12-08-00007 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1104 autorisation

vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à CASTETS.pdf (2 pages) Page 140

40-2022-12-08-00008 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1105 autorisation

vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à RION DES LANDES.pdf (2 pages) Page 143

40-2022-12-08-00009 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1106 autorisation

vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à SORE.pdf (2 pages) Page 146

40-2022-12-08-00010 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1107 autorisation

vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à LEON.pdf (2 pages) Page 149

40-2022-12-08-00011 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1108 autorisation

vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à LIT ET MIXE.pdf (2 pages) Page 152

40-2022-12-08-00012 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1109 autorisation

vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à MUGRON.pdf (2 pages) Page 155

3



40-2022-12-08-00013 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1110 autorisation

vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à PONTONX SUR L'ADOUR (2 pages) Page 158

40-2022-12-08-00014 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1111 autorisation

vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à POUILLON.pdf (2 pages) Page 161

40-2022-12-08-00015 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1112 autorisation

vidéoprotection CREDIT AGRICOLE à AIRE SUR L'ADOUR (2 pages) Page 164

40-2022-12-08-00016 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1113 autorisation

vidéoprotection SOCIETE GENERALE à TARNOS.pdf (2 pages) Page 167

40-2022-12-08-00017 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1114 autorisation

vidéoprotection SOCIETE GENERALE à SAINT PAUL LES DAX.pdf (2 pages) Page 170

40-2022-12-08-00018 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1115 autorisation

vidéoprotection SOCIETE GENERALE à SAINT SEVER.pdf (2 pages) Page 173

40-2022-12-08-00019 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1116 autorisation

vidéoprotection SOCIETE GENERALE à PEYREHORADE.pdf (2 pages) Page 176

40-2022-12-08-00020 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1117 autorisation

vidéoprotection SOCIETE GENERALE à SOUSTONS.pdf (2 pages) Page 179

40-2022-12-08-00021 - ARRETE DSEC-BSI 2022-1118 autorisation

vidéoprotection CREDIT MUTUEL à MONT DE MARSAN.pdf (2 pages) Page 182

4



Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations

40-2022-12-14-00003

Décision n° 2022-T-NA-83 du DREETS portant

affectation des agents de contrôle de

l'inspection du travail et organisation de l'intérim

au sein des unités de contrôle du Pays

Basque-Sud Landes et Béarn-Soule de la DDETS

64.

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-14-00003 - Décision

n° 2022-T-NA-83 du DREETS portant affectation des agents de contrôle de l'inspection du travail et organisation de l'intérim au sein

des unités de contrôle du Pays Basque-Sud Landes et Béarn-Soule de la DDETS 64.

5



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-14-00003 - Décision

n° 2022-T-NA-83 du DREETS portant affectation des agents de contrôle de l'inspection du travail et organisation de l'intérim au sein

des unités de contrôle du Pays Basque-Sud Landes et Béarn-Soule de la DDETS 64.

6



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-14-00003 - Décision

n° 2022-T-NA-83 du DREETS portant affectation des agents de contrôle de l'inspection du travail et organisation de l'intérim au sein

des unités de contrôle du Pays Basque-Sud Landes et Béarn-Soule de la DDETS 64.

7



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-14-00003 - Décision

n° 2022-T-NA-83 du DREETS portant affectation des agents de contrôle de l'inspection du travail et organisation de l'intérim au sein

des unités de contrôle du Pays Basque-Sud Landes et Béarn-Soule de la DDETS 64.

8



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-14-00003 - Décision

n° 2022-T-NA-83 du DREETS portant affectation des agents de contrôle de l'inspection du travail et organisation de l'intérim au sein

des unités de contrôle du Pays Basque-Sud Landes et Béarn-Soule de la DDETS 64.

9



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-14-00003 - Décision

n° 2022-T-NA-83 du DREETS portant affectation des agents de contrôle de l'inspection du travail et organisation de l'intérim au sein

des unités de contrôle du Pays Basque-Sud Landes et Béarn-Soule de la DDETS 64.

10



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-14-00003 - Décision

n° 2022-T-NA-83 du DREETS portant affectation des agents de contrôle de l'inspection du travail et organisation de l'intérim au sein

des unités de contrôle du Pays Basque-Sud Landes et Béarn-Soule de la DDETS 64.

11



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-14-00003 - Décision

n° 2022-T-NA-83 du DREETS portant affectation des agents de contrôle de l'inspection du travail et organisation de l'intérim au sein

des unités de contrôle du Pays Basque-Sud Landes et Béarn-Soule de la DDETS 64.

12



14 décembre 2022

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-14-00003 - Décision

n° 2022-T-NA-83 du DREETS portant affectation des agents de contrôle de l'inspection du travail et organisation de l'intérim au sein

des unités de contrôle du Pays Basque-Sud Landes et Béarn-Soule de la DDETS 64.

13



Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations

40-2022-12-13-00001

Déclaration abandon SAP_MAFFRE Laura

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-13-00001 -

Déclaration abandon SAP_MAFFRE Laura 14



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-13-00001 -

Déclaration abandon SAP_MAFFRE Laura 15



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-13-00001 -

Déclaration abandon SAP_MAFFRE Laura 16



Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations

40-2022-12-12-00011

Déclaration organisme SAP n°877885608_JAMES

CLEAN_PRADOT James

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-12-00011 -

Déclaration organisme SAP n°877885608_JAMES CLEAN_PRADOT James 17



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-12-00011 -

Déclaration organisme SAP n°877885608_JAMES CLEAN_PRADOT James 18



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-12-00011 -

Déclaration organisme SAP n°877885608_JAMES CLEAN_PRADOT James 19



Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations

40-2022-12-12-00012

Récépissé déclaration SAP n°

883878555_MULTISERVICES Cédric_ MONTIER

Cédric

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-12-00012 - Récépissé

déclaration SAP n° 883878555_MULTISERVICES Cédric_ MONTIER Cédric 20



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-12-00012 - Récépissé

déclaration SAP n° 883878555_MULTISERVICES Cédric_ MONTIER Cédric 21



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-12-00012 - Récépissé

déclaration SAP n° 883878555_MULTISERVICES Cédric_ MONTIER Cédric 22



Direction départementale de l'emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des

populations

40-2022-12-12-00010

Récépissé déclaration SAP n°491069852_TTF

_BURG Michael

Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-12-00010 - Récépissé

déclaration SAP n°491069852_TTF _BURG Michael 23



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-12-00010 - Récépissé

déclaration SAP n°491069852_TTF _BURG Michael 24



Direction départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 40-2022-12-12-00010 - Récépissé

déclaration SAP n°491069852_TTF _BURG Michael 25



Direction départementale des territoires et de la

mer

40-2022-12-16-00001

Arrêté DDTM-SCH n° 2022-1681 portant

résiliation de la convention

n°40.3.12.92.80429.792 concernant l�immeuble

sis 26/28 rue Baffert à Dax

Direction départementale des territoires et de la mer - 40-2022-12-16-00001 - Arrêté DDTM-SCH n° 2022-1681 portant résiliation de la

convention n°40.3.12.92.80429.792 concernant l�immeuble sis 26/28 rue Baffert à Dax 26



Direction départementale des territoires et de la mer - 40-2022-12-16-00001 - Arrêté DDTM-SCH n° 2022-1681 portant résiliation de la

convention n°40.3.12.92.80429.792 concernant l�immeuble sis 26/28 rue Baffert à Dax 27



Direction départementale des territoires et de la mer - 40-2022-12-16-00001 - Arrêté DDTM-SCH n° 2022-1681 portant résiliation de la

convention n°40.3.12.92.80429.792 concernant l�immeuble sis 26/28 rue Baffert à Dax 28



Direction départementale des territoires et de la

mer

40-2022-12-12-00007

D-Autorisation Exploiter-Aymeric LARRAT

Direction départementale des territoires et de la mer - 40-2022-12-12-00007 - D-Autorisation Exploiter-Aymeric LARRAT 29



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0311

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 30 septembre 2022 présentée par Monsieur Ayme-

ric LARRAT dont le siège d’exploitation est situé au 132 impasse de Bel Air – 40420 GAREIN relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 5,23 hectares sur la commune de GAREIN et appartenant à Madame

Annie MAISONNAVE,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Aymeric LARRAT au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 novembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Aymeric LARRAT dont le siège d’exploitation est situé au 132 impasse Bel Air – 40420 GAREIN est au-

torisé à exploiter 5,23 ha de terres pour les parcelles suivantes : 

1/2
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Annie MAISONNAVE GAREIN G 49 / 50 / 56 à 60 / 185

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 décembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction départementale des territoires et de la

mer

40-2022-12-12-00003
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Direction départementale des territoires et de la mer - 40-2022-12-12-00003 - D-Autorisation Exploiter-EARL DE LOUSGUINES 32



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0315

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 septembre 2022 présentée par l’EARL DE

LOUSGUINES dont le siège d’exploitation est situé au 71 allée de l’Abbaye – 40300 CAGNOTTE relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,64 hectares sur la commune de CAGNOTTE et appartenant à

Mesdames Odette MASSIE, Marie Vincente GUICHENUY et Monsieur Francis MASSIE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LOUSGUINES au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 novembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DE LOUSGUINES dont le siège d’exploitation est situé au 71 allée de l’Abbaye – 40300 CAGNOTTE est

autorisée à exploiter 10,64 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Marie Vincente GUICHENUY 

et Odette MASSIE

CAGNOTTE A 1144 - D 526 à 529 

Francis MASSIE CAGNOTTE A 425 à 428 / 433 / 716 / 835 / 1162 /

1207

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 décembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0303

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 septembre 2022 présentée par l’EARL DUCLA

dont le siège d’exploitation est situé au 1545 route de Moundoun – 40320 CASTELNAU TURSAN relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,80 hectares sur la commune de CASTELNAU TURSAN et ap-

partenant à Monsieur David DUCLA,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DUCLA au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 novembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL DUCLA dont le siège d’exploitation est situé au 1545 route de Moundoun – 40320 CASTELNAU TUR-

SAN est autorisée à exploiter 7,80 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

David DUCLA CASTELNAU TURSAN C 94 à 100 / 108 à 111

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 décembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0309

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 septembre 2022 présentée par l’EARL LA LEBE

dont le siège d’exploitation est situé à Baquera – 40120 ARUE relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 35,26 hectares sur la commune de ARUE et appartenant à la commune d’ARUE,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL LA LEBE au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 novembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

L’EARL LA LEBE dont le siège d’exploitation est situé à Baquera – 40120 ARUE est autorisée à exploiter 35,26

ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune d’ARUE ARUE D 295 / 297 / 301

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 décembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0312

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 26 septembre 2022 présentée par Monsieur Eric

DE COURSON dont le siège d’exploitation est situé au 25 rue de l’Union – 64600 ANGLET relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 0,6 hectares sur la commune de CASTETS et appartenant à l’Indivision

DE COURSON,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Eric DE COURSON au titre de son installation est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 novembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Eric DE COURSON dont le siège d’exploitation est situé au 25 rue de l’Union – 64600 ANGLET est au-

torisé à exploiter 0,6 ha de terres pour la parcelle suivante : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision DE COURSON CASTETS H 214

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 décembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0304

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 21 septembre 2022 présentée par le GAEC LE

SEIGNANX dont le siège d’exploitation est situé au 896 route de Saint-Barthélémy – 40390 SAINT MARTIN DE

SEIGNANX relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,21 hectares sur la commune de SAINT

MARTIN DE SEIGNANX et appartenant à Madame Nicole MARUCHEAU DE CHANAUD et Monsieur Adrien HI-

RIART,

CONSIDERANT que la demande de le GAEC LE SEIGNANX au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 novembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Le GAEC LE SEIGNANX dont le siège d’exploitation est situé au 896 route de Saint-Barthélémy – 40390 SAINT

MARTIN DE SEIGNANX est autorisé à exploiter 7,21 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Nicole MARUCHEAU DE CHANAUD SAINT MARTIN DE SEIGNANX C 40 à 42 / 52 / 614 / 615 / 622

Adrien HIRIART SAINT MARTIN DE SEIGNANX C 576 à 587 / 988

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 décembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0305

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 13 septembre 2022 présentée par Monsieur Jean-

Rémi DATCHARRY dont le siège d’exploitation est situé au 1832 route de Cassoua – 40090 CAMPAGNE relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 15,34 hectares sur la commune de CAMPAGNE et apparte-

nant à Monsieur Bernard DATCHARRY,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur Jean-Rémi DATCHARRY au titre de son agrandissement est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 novembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

Monsieur Jean-Rémi DATCHARRY dont le siège d’exploitation est situé au 1832 route de Cassoua – 40090

CAMPAGNE est autorisé à exploiter 15,34 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Bernard DATCHARRY CAMPAGNE AM 83 / 84

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 décembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0310

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 22 septembre 2022 présentée par la SCEA BIO

SOL dont le siège d’exploitation est situé au 1815 route de Laguillon – 40250 SOUPROSSE relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 11,45 hectares sur la commune de SOUPROSSE et appartenant à

Monsieur François MONNIE,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA BIO SOL au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 novembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA BIO SOL dont le siège d’exploitation est situé au 1815 route de Laguillon – 40250 SOUPROSSE est

autorisée à exploiter 11,45 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

François MONNIE SOUPROSSE M 25 / 34 - O 106 / 284 / 288 / 290

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 décembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°040-2022-0307

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 17 octobre 2022

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter réputée complète le 12 septembre 2022 présentée par la SCEA

VILLAIN dont le siège d’exploitation est situé au 14 rue des Charrons – 10400 SAINT AUBIN relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 105,74 hectares sur la commune de LUXEY et appartenant à Monsieur

Jean-Paul PALAZOO,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA VILLAIN au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires et de la mer des Landes au plus tard le 30 novembre 2022,

Sur proposition de la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

ARRETE

Article premier : 

La SCEA VILLAIN dont le siège d’exploitation est situé au 14 rue des Charrons – 10400 SAINT AUBIN est auto-

risée à exploiter 105,74 ha de terres pour les parcelles suivantes : 
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Propriétaire Commune Références cadastrales

Jean-Paul PALAZOO LUXEY A 71 / 81 / 104 / 106 / 293 / 301 à 308 / 310 à 323 / 326 /

330 / 331 / 334 à 336 / 341 / 342 / 345 / 346

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète des Landes et la directrice départementale des territoires et de la mer des Landes, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 12 décembre 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Arrêté DDTM/SNF n°2022-1669 portant

interdiction temporaire d'accès à la passerelle de

la réservation nationale de l'Etang noir
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Arrêté n° 2022-1153 portant application du

régime forestier pour certains bois situés sur le

territoire de la commune de CALLEN
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de

Nouvelle-Aquitaine

40-2022-12-05-00006

Arrêté DREAL-DOH-40-2022-31 portant

prescription de mise en sécurité et de mesures

immédiates à mettre en oeuvre à titre

conservatoire sur le barrage de Bérorède, situé

sur les communes de Saint-Laurent-de-Gosse,

Biarrotte, Sainte-Marie-de-Gosse, lieu dit

"Bédorède".
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Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de

Nouvelle-Aquitaine

40-2022-12-08-00022

Décision du 8 décembre 2022

n°2022-09/40/ElecTransp-L221-APO approuvant

le projet d'ouvrage de remplacement des

conducteurs dans le canton 149-161 de la ligne

aérienne à 400 000 volts Argia - Cantegrit, situé

sur les communes de Morcenx-la-Nouvelle et

Rion-des-Landes.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Décision du 8 décembre 2022

n°2022-09/40/ElecTransp-L221-APO

approuvant le projet d’ouvrage de remplacement des conducteurs dans le canton 149-161
de la ligne aérienne à 400 000 volts Argia – Cantegrit,

situé sur les communes de Morcenx-la-Nouvelle et Rion-des-Landes

La Préfète des Landes
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’énergie, livre III, titre II, chapitre III ;

VU  l’arrêté interministériel  du 17 mai 2001 fixant  les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire  les
distributions d’énergie électrique ;

VU l’arrêté  préfectoral  40-2022-02-01-00005  du  1  février  2022  portant  délégation  de  signature,  pour  le
département  des  Landes,  à  Mme  Alice-Anne  MEDARD,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l'aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine ;

VU la décision 40-2022-09-01-00013 du 1 septembre 2022 de la Directrice régionale de l'environnement de
l'aménagement et du logement de subdélégation de signature pour le département des Landes ;

VU la demande de RTE Réseau de Transport d’Électricité en date du 22 septembre 2022, relative à l’approbation
du  projet  d’ouvrage  de  remplacement  des  conducteurs  dans  le  canton  149-161  de  la  ligne  aérienne  à
400 000 volts Argia – Cantegrit concernant les communes de Morcenx-la-Nouvelle et Rion-des-Landes ;

VU les  résultats  de  la  consultation  des  services  et  des  maires  concernés  par  le  projet  ouverte  le
19 octobre 2022 ;

VU les réponses de RTE Réseau de Transport d’Électricité en date du  28 novembre 2022 aux remarques et
recommandations formulées par les services, les maires et les gestionnaires des domaines publics.

CONSIDÉRANT que les avis dans le cadre de la consultation ne mettent pas en cause le projet d’ouvrage et que
RTE  Réseau  de  Transport  d’Électricité  s’est  engagé  à  prendre  en  considération  les  remarques  et
recommandations exprimées dans les avis émis dans le cadre de la consultation ;

CONSIDÉRANT que la mairie de Rion-des-Landes, les Communautés de communes du Pays Morcenaix et du
Pays Tarusate, l’Unité départementale de l’architecture et du patrimoine des Landes, le Service départemental
d’incendie et de secours des Landes,  la Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Landes, la
Chambre d’agriculture des Landes, le Conseil départemental des Landes, le Parc naturel régional des Landes de
Gascogne, la  Direction régionale des affaires culturelles de Nouvelle-Aquitaine, ENEDIS et la SNCF n’ont pas
émis d’avis dans le délai imparti et qu’en conséquence leurs avis sont réputés favorables au projet ;

CONSIDÉRANT que les ouvrages prévus par le projet de remplacement des conducteurs dans le canton 149-
161 de  la  ligne  aérienne à 400 000 volts  Argia  –  Cantegrit sont  nécessaires  pour  traiter  les dégradations
constatées sur les conducteurs actuels ;
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DÉCIDE

Article premier : Est approuvé le projet de remplacement des conducteurs dans le canton 149-161 de la ligne
aérienne à 400 000 volts Argia – Cantegrit, situé sur les communes de Morcenx-la-Nouvelle et Rion-des-Landes
présenté par RTE Réseau de Transport d’Électricité.

Article 2 : L’utilisation de l’augmentation de la capacité de transit offerte par les nouveaux câbles après leur
installation sur la totalité de la ligne 400 000 volts Argia – Cantegrit ne pourra intervenir qu’après l’approbation du
Plan de contrôle et de surveillance des ondes électromagnétiques actualisé de l’ouvrage.

Article    3   : RTE Réseau de Transport d’Électricité se conformera aux dispositions des décrets et arrêtés en
vigueur, aux règlements de voirie et respectera ses engagements exprimés en réponse aux avis émis par les
maires, les services et les gestionnaires des domaines publics.

Article    4   : Les dispositions de cette décision préfectorale sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment des codes de l’environnement et de l’aviation civile.

Article    5   : La  présente  décision  sera  affichée  pendant  deux  mois,  aux  emplacements  réservés  à  la
communication officielle, dans les communes de Morcenx-la-Nouvelle et Rion-des-Landes par chaque maire qui
adressera le certificat d’affichage correspondant à la Direction régionale de l’environnement de l’aménagement et
du logement Nouvelle Aquitaine (Site de Limoges – CS 53 218 – 22, rue des Pénitents Blancs, 87 032 Limoges
cedex 1).

Article   6   : La présente décision sera notifiée à RTE Réseau de Transport d’Électricité.

Article   7   : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois :
– soit d’un recours administratif gracieux devant la Préfète des Landes,
– soit d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau.

Conformément à l’article R. 311-6 du Code de la justice administrative, le délai de recours contentieux est de
deux mois à compter de la notification ou de la publication de la présente décision et n’est pas prorogé par
l’exercice d’un recours administratif.

Article    8   : Le Secrétaire général de la Préfecture des Landes, la Directrice Régionale de l’Environnement de
l’Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine, les maires et le directeur de RTE Réseau de Transport
d’Électricité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée
au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Landes.

Limoges, le 8 décembre 2022

Pour la Préfète,
pour la directrice régionale de l’environnement, de

l’aménagement et du logement et par subdélégation,
le chef de la division énergie

Julien MORIN
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Comptable (Isabelle JACQUET)  pour l'  ASA CAP 

BOEUF à VERT
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Préfecture des Landes
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